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JUSTIFICATION SUCCINCTE

L’objectif principal de la politique climatique de l’Union est de réduire les émissions de gaz à 
effet de serre et de faire de l’Europe le premier continent climatiquement neutre d’ici à 2050. 
Les puits et absorptions de carbone générés par le secteur de l’utilisation des terres, du 
changement d’affectation des terres et de la foresterie (secteur UTCATF) jouent un rôle 
important mais limité dans la réalisation de cet objectif. Dans sa proposition de révision du 
règlement UTCATF, la Commission se propose de combiner les émissions du secteur 
UTCATF aux émissions de gaz à effet de serre autres que le CO2 du secteur agricole pour 
améliorer la façon dont elles s’intègrent dans le cadre d’action de l’Union en matière de 
climat.

La rapporteure se félicite que la Commission propose qu’au lieu de respecter des niveaux de 
référence, les États membres doivent déclarer leurs émissions et absorptions de gaz à effet de 
serre, ce qui permettra de simplifier la comptabilisation tout en améliorant la transparence et 
la disponibilité des données. Les États membres devraient être davantage encouragés à 
améliorer leurs méthodes de calcul des flux de carbone, compte tenu notamment des effets de 
substitution. Les améliorations apportées aux méthodes de calcul devraient être prises en 
compte dans l’évaluation de la réalisation des objectifs. En ce qui concerne les émissions 
agricoles en particulier, il convient d’investir davantage dans la recherche afin de déterminer 
les pratiques agricoles les plus durables et les moyens les plus rentables de suivre et de 
déclarer les émissions et absorptions du secteur. Dans l’ensemble, afin de garantir la bonne 
mise en œuvre des règles UTCATF et d’éviter toute charge réglementaire inutile, le champ 
d’application du règlement devrait rester celui d’un cadre comptable pour les émissions et 
absorptions de carbone.

La rapporteure relève que le secteur UTCATF contribue doublement aux mesures de 
protection du climat: premièrement grâce aux puits de carbone et en deuxièmement tant que 
source renouvelable de matières premières. L’expertise et les capacités d’innovation de 
l’industrie forestière jouent un rôle essentiel dans la substitution des combustibles fossiles et 
la transition vers une bioéconomie circulaire. Le cadre UTCATF devrait en prendre acte et 
tenir pleinement compte des avantages que cette substitution représente pour la protection du 
climat et de l’environnement.

Le règlement devrait non seulement renforcer les puits de carbone, mais aussi reconnaître le 
rôle que joue la production durable de bioénergie dans l’élimination progressive des 
combustibles fossiles. La bioénergie compte pour environ 60 % de la production totale 
d’énergie renouvelable dans l’Union européenne (Eurostat 2020). La production durable de 
bioénergie repose principalement sur les résidus et déchets produits par d’autres activités 
forestières, c’est pourquoi il convient de ne pas fixer d’objectifs UTCATF trop élevés, ce qui 
entraverait considérablement la production d’énergie renouvelable en Europe. Des objectifs 
européens disproportionnés pourraient en outre se traduire par une surutilisation des forêts des 
pays tiers et contribuer à la fuite de carbone.

Selon la rapporteure, il est essentiel de reconnaître qu’une gestion forestière active est 
essentielle pour l’atténuation du changement climatique et pour l’adaptation à celui-ci. Le 
cadre comptable UTCATF devrait encourager les États membres à prendre des mesures 
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actives et innovantes pour accroître les puits et absorptions de carbone dans une perspective à 
long terme.

AMENDEMENTS

La commission de l’industrie, de la recherche et de l’énergie invite la commission de 
l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire, compétente au fond, à 
prendre en considération les amendements suivants:

Amendement 1

Proposition de règlement
Considérant 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) L’accord de Paris (ci-après 
dénommé «accord de Paris»), adopté en 
décembre 2015 dans le cadre de la 
convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC), est 
entré en vigueur en novembre 2016. Ses 
Parties sont convenues de contenir 
l’élévation de la température moyenne de 
la planète nettement en dessous de 2 ºC par 
rapport aux niveaux préindustriels, et de 
poursuivre l’action menée pour limiter 
l’élévation des températures à 1,5 ºC par 
rapport aux niveaux préindustriels.

(1) L’accord de Paris (ci-après 
dénommé «accord de Paris»), adopté en 
décembre 2015 dans le cadre de la 
convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC), est 
entré en vigueur en novembre 2016. 
Lorsqu’elles ont adopté le pacte de 
Glasgow pour le climat, ses parties ont 
reconnu que le fait de contenir l’élévation 
de la température moyenne de la planète 
nettement en dessous de 2 ºC par rapport 
aux niveaux préindustriels, et de 
poursuivre l’action menée pour limiter 
l’élévation des températures à 1,5 ºC par 
rapport aux niveaux préindustriels 
permettrait de réduire considérablement 
les risques et les effets du changement 
climatique et se sont engagées à renforcer 
leurs objectifs pour 2030 d’ici la fin 2022 
afin de combler le déficit d’ambition.

Amendement 2

Proposition de règlement
Considérant 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1 bis) Le pacte de Glasgow pour le 
climat, signé en novembre 2021 par 197 
pays, souligne l’importance de protéger, 
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de conserver et de restaurer la nature et 
les écosystèmes pour atteindre l’objectif 
de l’accord de Paris consistant à limiter 
l’augmentation du réchauffement 
planétaire à 1,5 °C, notamment grâce aux 
forêts et à d’autres écosystèmes terrestres 
et marins qui agissent comme des puits et 
des réservoirs de gaz à effet de serre et en 
protégeant la biodiversité, tout en 
assurant des garanties sociales et 
environnementales. Avec la déclaration 
des dirigeants de Glasgow sur les forêts et 
l’utilisation des terres, signée en 
novembre 2021, 141 pays se sont engagés 
à travailler de manière collective en vue 
d’arrêter et d’inverser la perte de forêts et 
la dégradation des terres d’ici à 2030, tout 
en assurant un développement durable et 
en favorisant une transformation rurale 
inclusive.

Amendement 3

Proposition de règlement
Considérant 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) L’Union a inscrit dans le règlement 
(UE) 2021/1119 du Parlement européen et 
du Conseil30 l’objectif de la neutralité 
climatique de tous les secteurs de 
l’économie à l’horizon 2050. Ce règlement 
établit également un engagement 
contraignant pour l’Union, consistant en 
une réduction des émissions nettes de gaz à 
effet de serre (soit après déduction des 
absorptions) d’au moins 55 % d’ici à 2030 
par rapport aux niveaux de 1990. Tous les 
secteurs de l’économie sont censés 
contribuer à la réalisation de cet objectif, y 
compris le secteur de l’utilisation des 
terres, du changement d’affectation des 
terres et de la foresterie. La contribution 
des absorptions nettes à l’objectif de 
l’Union en matière de climat à l’horizon 
2030 est limitée à 225 millions de tonnes 
équivalent CO2. Dans une déclaration au 

(4) L’Union a inscrit dans le règlement 
(UE) 2021/1119 du Parlement européen et 
du Conseil30 l’objectif de réaliser la 
neutralité climatique de tous les secteurs de 
l’économie, c’est-à-dire parvenir à un 
équilibre entre les émissions anthropiques 
de gaz à effet de serre par les sources et 
les absorptions par les puits d’émissions 
de gaz à effet de serre au sein de l’Union 
à l’horizon 2050. Ce règlement établit 
également un engagement contraignant 
pour l’Union, consistant en une réduction 
des émissions nettes de gaz à effet de serre 
(soit après déduction des absorptions) d’au 
moins 55 % d’ici à 2030 par rapport aux 
niveaux de 1990. Tous les secteurs de 
l’économie sont censés contribuer à la 
réalisation de cet objectif, la priorité 
absolue étant la réduction des émissions 
issues des matières fossiles. Lors de la 
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sujet du règlement (UE) 2021/1119, la 
Commission a réaffirmé son intention de 
proposer une révision du règlement (UE) 
2018/841 du Parlement européen et du 
Conseil31, conformément à l’ambition de 
porter les absorptions nettes de carbone à 
des niveaux supérieurs à 300 millions de 
tonnes équivalent CO2 dans le secteur de 
l’utilisation des terres, du changement 
d’affectation des terres et de la foresterie 
d’ici à 2030.

mise en œuvre de l’objectif climatique de 
l’Union à l’horizon 2030, les institutions 
européennes compétentes de l’Union et 
les États membres se sont également 
engagés à privilégier les réductions tout à 
la fois rapides et progressives ainsi que 
prévisibles des émissions et, 
parallèlement, à renforcer l’absorption 
par les puits naturels. Cette ambition 
sous-jacente devrait respecter le principe 
de subsidiarité et équilibrer les 
compétences nationales en matière de 
foresterie avec les objectifs généraux de 
l’Union concernant l’augmentation de 
l’absorption nette de gaz à effet de serre et 
la politique de l’Union en matière 
d’environnement en vertu des articles 191 
et 192 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (TFUE). En outre, 
les mesures devraient cibler en premier 
lieu les secteurs dans lesquels les efforts 
sont les plus rentables, tels que déterminés 
par chaque État membre. La contribution 
des absorptions nettes à l’objectif de 
l’Union en matière de climat à l’horizon 
2030 est limitée à 225 millions de tonnes 
équivalent CO2, sans préjudice de 
l’objectif consistant à renforcer le puits de 
carbone net de l’Union en vue de parvenir 
à la neutralité climatique d’ici à 2050. 
Dans une déclaration au sujet du règlement 
(UE) 2021/1119, la Commission a 
réaffirmé son intention de proposer une 
révision du règlement (UE) 2018/841 du 
Parlement européen et du Conseil31, 
conformément à l’ambition de porter les 
absorptions nettes de carbone à des 
niveaux supérieurs à 300 millions de 
tonnes équivalent CO2 dans le secteur de 
l’utilisation des terres, du changement 
d’affectation des terres et de la foresterie 
d’ici à 2030.

__________________ __________________
30 Règlement (UE) 2021/1119 du 
Parlement européen et du Conseil du 
30 juin 2021 établissant le cadre requis 
pour parvenir à la neutralité climatique et 
modifiant les règlements (CE) nº 401/2009 

30 Règlement (UE) 2021/1119 du 
Parlement européen et du Conseil du 
30 juin 2021 établissant le cadre requis 
pour parvenir à la neutralité climatique et 
modifiant les règlements (CE) nº 401/2009 



AD\1252183FR.docx 7/40 PE703.099v02-00

FR

et (UE) 2018/1999 («loi européenne sur le 
climat») (JO L 243 du 9.7.2021, p. 1).

et (UE) 2018/1999 («loi européenne sur le 
climat») (JO L 243 du 9.7.2021, p. 1).

31 Règlement (UE) 2018/841 du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 2018 
relatif à la prise en compte des émissions et 
des absorptions de gaz à effet de serre 
résultant de l’utilisation des terres, du 
changement d’affectation des terres et de la 
foresterie dans le cadre d’action en matière 
de climat et d’énergie à l’horizon 2030, et 
modifiant le règlement (UE) nº 525/2013 et 
la décision (UE) nº 529/2013 (JO L 156 du 
19.6.2018, p. 1).

31 Règlement (UE) 2018/841 du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 2018 
relatif à la prise en compte des émissions et 
des absorptions de gaz à effet de serre 
résultant de l’utilisation des terres, du 
changement d’affectation des terres et de la 
foresterie dans le cadre d’action en matière 
de climat et d’énergie à l’horizon 2030, et 
modifiant le règlement (UE) nº 525/2013 et 
la décision (UE) nº 529/2013 (JO L 156 du 
19.6.2018, p. 1).

Amendement 4

Proposition de règlement
Considérant 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(4 bis) Les forêts de l’Union génèrent une 
absorption nette considérable du dioxyde 
de carbone ainsi que de la valeur 
économique, des recettes à l’exportation 
et de l’emploi dans l’ensemble de l’Union. 
Depuis le début de la période de 
déclaration à partir de 1990, les forêts de 
l’Union ont, à elles seules, stocké environ 
400 millions de tonnes équivalent CO2 par 
an dans l’Union. Toutefois, le total net 
des absorptions UTCATF de l’Union a 
diminué entre 2013 et 2019. Les forêts de 
l’Union peuvent être développées 
davantage et fournir une large gamme de 
bioproduits remplaçant les produits 
d’origine fossile qui contribuent à la 
réduction nette des émissions de dioxyde 
de carbone. Toutefois, la foresterie et 
l’industrie forestière sont des activités à 
long terme dont les cycles 
d’investissement s’étendent sur plusieurs 
décennies. La gestion des forêts dépend 
fortement de facteurs géographiques et est 
en outre étroitement liée aux structures 
industrielles, qui diffèrent d’un État 
membre à l’autre. Des changements 
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brusques dans les politiques forestières ou 
une augmentation de la charge 
réglementaire, que ce soit au niveau de 
l’Union ou au niveau national, pourraient 
compromettre la contribution du secteur à 
l’absorption du carbone.

Amendement 5

Proposition de règlement
Considérant 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Afin de contribuer à l’ambition 
accrue de réduction des émissions nettes de 
gaz à effet de serre (l’objectif de réduction 
étant passé d’au moins - 40 % à au moins -
 55 % par rapport aux niveaux de 1990), 
des objectifs annuels contraignants en 
matière d’absorptions nettes de gaz à effet 
de serre devraient être fixés pour chaque 
État membre dans le secteur de l’utilisation 
des terres, du changement d’affectation des 
terres et de la foresterie pour la 
période 2026-2030 – sur le modèle des 
quotas annuels d’émissions fixés dans le 
règlement (UE) 2018/842 du Parlement 
européen et du Conseil32. L’objectif final 
sera de parvenir à 310 millions de tonnes 
équivalent CO2 d’absorptions nettes pour 
l’ensemble de l’Union en 2030. Pour 
définir les objectifs nationaux pour 2030, il 
convient de tenir compte des émissions et 
des absorptions moyennes de gaz à effet de 
serre communiquées par chaque État 
membre pour les années 2016, 2017 
et 2018, ainsi que des performances 
actuelles du secteur de l’utilisation des 
terres, du changement d’affectation des 
terres et de la foresterie en matière 
d’atténuation. Il convient également de 
garder à l’esprit la part que représente 
chaque État membre dans les terres gérées 
de l’Union, en prenant en considération la 
capacité de l’État membre à améliorer ses 
performances dans le secteur au moyen de 
pratiques de gestion des terres ou de 

(5) Afin de permettre au secteur de 
l’utilisation des terres, du changement 
d’affectation des terres et de la foresterie 
d’apporter une contribution durable et 
prévisible à long terme à l’objectif de 
neutralité climatique de l’Union et de 
contribuer à l’ambition accrue de réduction 
des émissions nettes de gaz à effet de serre 
(l’objectif de réduction étant passé d’au 
moins - 40 % à au moins - 55 % par 
rapport aux niveaux de 1990), des objectifs 
annuels contraignants en matière 
d’absorptions nettes de gaz à effet de serre 
devraient être fixés pour chaque État 
membre dans le secteur de l’utilisation des 
terres, du changement d’affectation des 
terres et de la foresterie pour la 
période 2026-2030 – sur le modèle des 
quotas annuels d’émissions fixés dans le 
règlement (UE) 2018/842 du Parlement 
européen et du Conseil32. L’objectif final 
sera de parvenir à 310 millions de tonnes 
équivalent CO2 d’absorptions nettes pour 
l’ensemble de l’Union en 2030. Pour 
définir les objectifs nationaux pour 2030, il 
convient de tenir compte des émissions et 
des absorptions moyennes de gaz à effet de 
serre communiquées par chaque État 
membre pour les années 2016, 2017 
et 2018, ainsi que des performances 
actuelles du secteur de l’utilisation des 
terres, du changement d’affectation des 
terres et de la foresterie en matière 
d’atténuation. Il convient également de 
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changements dans l’utilisation des terres 
qui profitent au climat et à la biodiversité.

garder à l’esprit la part que représente 
chaque État membre dans les terres gérées 
de l’Union, en prenant en considération la 
capacité de l’État membre à améliorer ses 
performances dans le secteur au moyen de 
pratiques de gestion des terres ou de 
changements dans l’utilisation des terres 
qui profitent au climat et à la biodiversité, 
et il convient également de renforcer la 
gestion durable des forêts dans le respect 
de la biodiversité et de la résilience des 
écosystèmes, permettant l’adaptation des 
forêts au changement climatique à long 
terme.

__________________ __________________
32 Règlement (UE) 2018/842 du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 2018 
relatif aux réductions annuelles 
contraignantes des émissions de gaz à effet 
de serre par les États membres de 2021 
à 2030 contribuant à l’action pour le climat 
afin de respecter les engagements pris dans 
le cadre de l’accord de Paris et modifiant le 
règlement (UE) nº 525/2013 (JO L 156 du 
19.6.2018, p. 26).

32 Règlement (UE) 2018/842 du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 2018 
relatif aux réductions annuelles 
contraignantes des émissions de gaz à effet 
de serre par les États membres de 2021 
à 2030 contribuant à l’action pour le climat 
afin de respecter les engagements pris dans 
le cadre de l’accord de Paris et modifiant le 
règlement (UE) nº 525/2013 (JO L 156 du 
19.6.2018, p. 26).

Amendement 6

Proposition de règlement
Considérant 6

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) Les objectifs annuels contraignants 
en matière d’absorptions nettes de gaz à 
effet de serre devraient être fixés pour 
chaque État membre selon une trajectoire 
linéaire. Celle-ci devrait débuter en 2022, 
au niveau de la moyenne des émissions de 
gaz à effet de serre déclarées par l’État 
membre en 2021, 2022 et 2023, et 
s’achever en 2030, à l’objectif fixé pour 
l’État membre. Pour les États membres qui 
améliorent leur méthode de calcul des 
émissions et des absorptions, il convient 
d’appliquer un concept de correction 
technique. L’objectif de l’État membre 

(6) Les objectifs annuels contraignants 
en matière d’absorptions nettes de gaz à 
effet de serre devraient être fixés pour 
chaque État membre selon une trajectoire 
linéaire. Celle-ci devrait débuter en 2022, 
au niveau de la moyenne des émissions de 
gaz à effet de serre déclarées par l’État 
membre en 2021, 2022 et 2023, et 
s’achever en 2030, à l’objectif fixé pour 
l’État membre. Il convient de tenir compte 
du fait que l’utilisation à grande échelle 
des terres, le changement d’affectation 
des terres et l’absorption forestière de gaz 
à effet de serre par le passé ne 
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devrait faire l’objet d’une correction 
technique traduisant l’effet du changement 
de méthode sur les objectifs et sur les 
efforts déployés par l’État membre pour les 
atteindre, afin de respecter l’intégrité 
environnementale.

garantissent pas une capacité élevée à 
l’avenir, étant donné qu’un pourcentage 
croissant de forêts de l’Union arrive à 
maturité. Pour les États membres qui 
améliorent leur méthode de calcul des 
émissions et des absorptions, il convient 
d’appliquer un concept de correction 
technique devrait être introduit, sous 
réserve d’un examen scientifique 
indépendant. L’objectif de l’État membre 
devrait faire l’objet d’une correction 
technique traduisant l’effet d’une méthode 
plus précise sur les objectifs et sur les 
efforts déployés par l’État membre pour les 
atteindre, afin de respecter l’intégrité 
environnementale.

Amendement 7

Proposition de règlement
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Dans sa communication du 
17 septembre 2020 intitulée «Accroître les 
ambitions de l’Europe en matière de climat 
pour 2030»33, la Commission a présenté 
une solution pour regrouper les émissions 
de gaz à effet de serre autres que de CO2 
provenant de l’agriculture et les 
absorptions nettes du secteur de 
l’utilisation des terres, du changement 
d’affectation des terres et de la foresterie, 
et ainsi créer un nouveau secteur des 
terres réglementé. Cette solution peut 
favoriser les synergies entre les mesures 
d’atténuation fondées sur les terres et 
permettre une élaboration et une mise en 
œuvre plus intégrées des politiques à 
l’échelle nationale et de l’Union. À cette 
fin, il convient de renforcer l’obligation 
pour les États membres de présenter des 
plans d’atténuation intégrés pour le 
secteur des terres.

(7) Dans sa communication du 
17 septembre 2020 intitulée «Accroître les 
ambitions de l’Europe en matière de climat 
pour 2030», la Commission a souligné 
que, pour parvenir à la neutralité 
climatique, l’Union devra 
considérablement intensifier son action 
dans tous les secteurs de l’économie. Le 
fait que des progrès soient réalisés dans 
un secteur ne devrait pas compenser 
l’absence de progrès dans d’autres 
secteurs, lesquels devraient être soutenus 
dans leur conversion à des activités plus 
durables sur le plan environnemental. En 
outre, les absorptions de gaz à effet de 
serre par les puits de carbone naturels 
sont fragiles et potentiellement 
réversibles, ce qui augmente l’incertitude 
quant à la mesure des émissions et des 
absorptions dans le secteur des terres par 
rapport à d’autres secteurs.

__________________ __________________
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33 COM(2020)0562. 33 COM(2020)0562.

Amendement 8

Proposition de règlement
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Le secteur des terres est susceptible 
de devenir rapidement neutre pour le 
climat, d’une manière efficace au regard 
des coûts et d’ici à 2035, et de générer par 
la suite davantage d’absorptions de gaz à 
effet de serre que d’émissions. Un 
engagement collectif visant à atteindre la 
neutralité climatique dans le secteur des 
terres en 2035 au niveau de l’UE peut 
offrir les garanties de planification 
nécessaires pour mener des mesures 
d’atténuation fondées sur les terres à 
court terme, étant donné que ces mesures 
peuvent exiger de nombreuses années 
pour produire les résultats souhaités. En 
outre, en 2050, le secteur des terres 
devrait être le plus grand contributeur 
aux flux de gaz à effet de serre de l’UE. Il 
est donc particulièrement important de 
maintenir ce secteur sur une trajectoire 
capable de le mener à la neutralité 
carbone d’ici à 2050. D’ici la mi-2024, les 
États membres devraient présenter leurs 
plans nationaux intégrés actualisés en 
matière d’énergie et de climat, 
conformément à l’article 14 du 
règlement (UE) 2018/1999 du Parlement 
européen et du Conseil34 . Les plans 
devraient comprendre des mesures 
pertinentes permettant à chaque État 
membre de contribuer au mieux à 
l’objectif collectif de neutralité climatique 
dans le secteur des terres au niveau de 
l’UE en 2035. À partir de ces plans, la 
Commission devrait proposer des objectifs 
nationaux garantissant qu’à l’échelle de 
l’Union, les émissions et les absorptions 
de gaz à effet de serre du secteur de 
l’utilisation des terres, du changement 

(8) Le secteur des terres est susceptible 
de passer à la neutralité climatique d’une 
manière efficace au regard des coûts, en 
réduisant les émissions, en conservant et 
en renforçant les puits et les stocks de 
carbone, en remplaçant progressivement 
les combustibles fossiles par des énergies 
renouvelables issues de la biomasse 
forestière, et en exploitant le potentiel 
d’absorption des biomatériaux issus de la 
gestion durable des forêts. La 
bioéconomie et la bioénergie sont 
indispensables à une économie libérée des 
combustibles fossiles. Par la suite, le 
secteur générera davantage d’absorptions 
de gaz à effet de serre que d’émissions, 
tant à court terme qu’à plus long terme.
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d’affectation des terres et de la foresterie 
et les émissions autres que de CO2 des 
secteurs agricoles soient au moins 
équilibrées d’ici à 2035. Contrairement à 
l’objectif de neutralité climatique fixé au 
niveau de l’UE pour le secteur des terres 
à l’horizon 2035, ces objectifs nationaux 
seront contraignants et applicables à 
chaque État membre.
__________________
34 Règlement (UE) 2018/1999 du 
Parlement européen et du Conseil du 
11 décembre 2018 sur la gouvernance de 
l’union de l’énergie et de l’action pour le 
climat, modifiant les règlements (CE) 
nº 663/2009 et (CE) nº 715/2009 du 
Parlement européen et du Conseil, les 
directives 94/22/CE, 98/70/CE, 
2009/31/CE, 2009/73/CE, 2010/31/UE, 
2012/27/UE et 2013/30/UE du Parlement 
européen et du Conseil, les directives 
2009/119/CE et (UE) 2015/652 du Conseil 
et abrogeant le règlement (UE) 
nº 525/2013 du Parlement européen et du 
Conseil (JO L 328 du 21.12.2018, p. 1).

Amendement 9

Proposition de règlement
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Les règles comptables énoncées 
aux articles 6, 7, 8 et 10 du 
règlement (UE) 2018/841 ont été conçues 
pour déterminer la mesure dans laquelle les 
performances d’atténuation du secteur de 
l’utilisation des terres, du changement 
d’affectation des terres et de la foresterie 
pouvaient contribuer à la réalisation de 
l’objectif de réduction des émissions nettes 
de gaz à effet de serre de 40 % à 
l’horizon 2030, pour lequel l’UE n’avait 
pas comptabilisé ledit secteur. Afin de 
simplifier le cadre réglementaire applicable 
à ce secteur, les règles comptables actuelles 

(9) Les règles comptables énoncées 
aux articles 6, 7, 8 et 10 du 
règlement (UE) 2018/841 ont été conçues 
pour déterminer la mesure dans laquelle les 
performances d’atténuation du secteur de 
l’utilisation des terres, du changement 
d’affectation des terres et de la foresterie 
pouvaient contribuer à la réalisation de 
l’objectif de réduction des émissions nettes 
de gaz à effet de serre de 40 % à 
l’horizon 2030, pour lequel l’UE n’avait 
pas comptabilisé ledit secteur. Afin de 
simplifier le cadre réglementaire applicable 
à ce secteur, les règles comptables actuelles 
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ne devraient plus s’appliquer après 2025, et 
le respect des objectifs nationaux des États 
membres devrait être vérifié sur la base des 
émissions et des absorptions de gaz à effet 
de serre déclarées. Cela permettrait de 
garantir la cohérence méthodologique avec 
la directive 2003/87/CE du Parlement 
européen et du Conseil35, le 
règlement (UE) 2018/842 du Parlement 
européen et du Conseil36, et le nouvel 
objectif de réduction d’au moins 55 % des 
émissions nettes de gaz à effet de serre, qui 
prend en compte du secteur de l’utilisation 
des terres, du changement d’affectation des 
terres et de la foresterie.

ne devraient plus s’appliquer après 2025, et 
le respect des objectifs nationaux des États 
membres devrait être vérifié sur la base des 
émissions et des absorptions de gaz à effet 
de serre déclarées. Cela permettrait de 
garantir la cohérence méthodologique avec 
la directive 2003/87/CE du Parlement 
européen et du Conseil35, le 
règlement (UE) 2018/842 du Parlement 
européen et du Conseil36, et le nouvel 
objectif de réduction d’au moins 55 % des 
émissions nettes de gaz à effet de serre, qui 
prend en compte du secteur de l’utilisation 
des terres, du changement d’affectation des 
terres et de la foresterie. Afin de garantir 
une meilleure réglementation et un 
environnement opérationnel prévisible 
pour l’industrie, les règles comptables ne 
devraient s’appliquer qu’à la 
comptabilisation des gaz à effet de serre 
dans le secteur de l’utilisation des terres, 
du changement d’affectation des terres et 
de la foresterie.

__________________ __________________
35 Directive 2003/87/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 13 octobre 2003 
établissant un système d’échange de quotas 
d’émission de gaz à effet de serre dans la 
Communauté et modifiant la 
directive 96/61/CE du Conseil (JO L 275 
du 25.10.2003, p. 32), modifiée par la 
directive (UE) 2018/410 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 mars 2018 
modifiant la directive 2003/87/CE afin de 
renforcer le rapport coût-efficacité des 
réductions d’émissions et de favoriser les 
investissements à faible intensité de 
carbone, et la décision (UE) 2015/1814 
(JO L 76 du 19.3.2018, p. 3).

35 Directive 2003/87/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 13 octobre 2003 
établissant un système d’échange de quotas 
d’émission de gaz à effet de serre dans la 
Communauté et modifiant la 
directive 96/61/CE du Conseil (JO L 275 
du 25.10.2003, p. 32), modifiée par la 
directive (UE) 2018/410 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 mars 2018 
modifiant la directive 2003/87/CE afin de 
renforcer le rapport coût-efficacité des 
réductions d’émissions et de favoriser les 
investissements à faible intensité de 
carbone, et la décision (UE) 2015/1814 
(JO L 76 du 19.3.2018, p. 3).

36 Règlement (UE) 2018/842 du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 2018 
relatif aux réductions annuelles 
contraignantes des émissions de gaz à effet 
de serre par les États membres de 2021 
à 2030 contribuant à l’action pour le climat 
afin de respecter les engagements pris dans 
le cadre de l’accord de Paris et modifiant le 

36 Règlement (UE) 2018/842 du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 2018 
relatif aux réductions annuelles 
contraignantes des émissions de gaz à effet 
de serre par les États membres de 2021 
à 2030 contribuant à l’action pour le climat 
afin de respecter les engagements pris dans 
le cadre de l’accord de Paris et modifiant le 
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règlement (UE) nº 525/2013 (JO L 156 du 
19.6.2018, p. 26).

règlement (UE) nº 525/2013 (JO L 156 du 
19.6.2018, p. 26).

Amendement 10

Proposition de règlement
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Pour améliorer les absorptions de 
gaz à effet de serre, il convient d’inciter 
directement chaque agriculteur ou 
sylviculteur à emmagasiner davantage de 
carbone dans ses terres ou dans ses forêts. 
Le déploiement de nouveaux modèles 
commerciaux fondés sur des incitations au 
stockage du carbone dans les terres 
agricoles et sur la certification des 
absorptions de carbone doit s’intensifier 
d’ici à 2030. Ces incitations et modèles 
commerciaux renforceront le travail 
d’atténuation du changement climatique 
dans la bioéconomie, notamment par 
l’utilisation de produits ligneux récoltés 
durables, dans le plein respect des 
principes écologiques favorisant la 
biodiversité et l’économie circulaire. Par 
conséquent, de nouvelles catégories de 
produits de stockage du carbone devraient 
être créées en plus des produits ligneux 
récoltés. Les modèles économiques et 
pratiques agricoles et de gestion des terres 
qui sont actuellement mis au point pour 
renforcer les absorptions contribuent à un 
développement territorial équilibré et à la 
croissance économique dans les zones 
rurales. Ils créent également des 
perspectives d’emploi et poussent à la 
formation, à la reconversion et au 
perfectionnement des compétences 
pertinentes.

(10) Pour améliorer les absorptions de 
gaz à effet de serre, il convient d’inciter 
directement et indirectement chaque 
agriculteur et propriétaire forestier à 
emmagasiner davantage de carbone dans 
ses terres, dans ses forêts ou dans les 
produits de stockage du carbone. Il 
convient d’encourager les propriétaires 
forestiers à mettre en œuvre des pratiques 
de gestion durable des forêts et de 
garantir parallèlement la protection de la 
biodiversité et des avantages sociétaux. 
Les financements publics au titre de la 
politique agricole commune (PAC) et 
d’autres programmes de l’Union sont déjà 
en capacité de soutenir les approches 
fondées sur les écosystèmes dans les forêts 
et les terres agricoles mais devraient tout 
de même être augmentés. Afin d’accroître 
la séquestration du carbone dans leurs 
terres et de favoriser la réalisation des 
objectifs de l’Union en matière de 
boisement et de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, les agriculteurs et 
les propriétaires forestiers ont besoin de 
milieux de culture adaptés produits dans 
l’Union, en soutenant la production 
alimentaire locale et la sécurité 
alimentaire. Comme indiqué dans la 
communication de la Commission du 
15 décembre 2021 sur les cycles du 
carbone durables, le déploiement de 
nouveaux modèles commerciaux fondés 
sur des incitations au stockage du carbone 
dans les terres agricoles et sur la 
certification des absorptions de carbone 
doit s’intensifier d’ici à 2030. Ces 
incitations et modèles commerciaux 
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renforceront le travail d’atténuation du 
changement climatique dans une 
bioéconomie entièrement circulaire et 
durable, notamment par la production et 
l’utilisation de produits ligneux récoltés 
durables et par le remplacement 
progressif des matières premières 
d’origine fossile, dans le plein respect des 
principes écologiques favorisant la 
biodiversité et l’économie circulaire. Ce 
potentiel pourrait toutefois être limité si le 
secteur de la foresterie est réglementé à 
l’excès.

Amendement 11

Proposition de règlement
Considérant 10 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 bis) Les matériaux et produits 
biosourcés renouvelables contribuent à la 
mise en place d’une bioéconomie 
circulaire en remplaçant progressivement 
les solutions de substitution fondées sur 
les combustibles fossiles et les solutions de 
remplacement à plus grande empreinte 
environnementale dans diverses 
industries. Une bioéconomie de l’Union 
peut augmenter la production de produits 
de stockage du carbone tout en renforçant 
les puits de carbone et en améliorant la 
santé des forêts. Il est important 
d’accroître l’utilisation des produits de 
stockage du carbone, ainsi que de réduire 
l’utilisation de produits à forte intensité 
d’émissions fossiles pour atteindre les 
objectifs du pacte vert pour l’Europe. Par 
conséquent, de nouvelles catégories de 
tous les produits de stockage durable du 
carbone, reposant sur les lignes 
directrices du GIEC, y compris en 
particulier de nouvelles solutions 
innovantes, devraient être créées en plus 
des produits ligneux récoltés afin de 
favoriser des mesures volontaristes sur le 
marché du carbone dans le secteur de 
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l’utilisation des sols. Le cycle de vie des 
produits de stockage du carbone ne 
devrait pas causer de préjudice important 
aux objectifs environnementaux de 
l’Union conformément à l’article 17 du 
règlement (UE) 2020/852. Conformément 
à la communication de la Commission du 
15 décembre 20211 bis, les absorptions de 
carbone devraient comptabilisées avec 
transparence et en tenant compte de 
critères tels que la durée du stockage et le 
risque d’inversion. Les États membres 
devraient également fournir des 
estimations sur le potentiel d’atténuation 
lié à la substitution des matériaux fossiles 
ou à forte intensité d’émissions fossiles 
par le bois.
__________________
1 bis Communication de la Commission au 
Parlement européen et au Conseil sur les 
cycles de carbone durables 
(COM(2021)0800).

Amendement 12

Proposition de règlement
Considérant 10 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 ter) Les modèles économiques 
émergents, la poursuite du développement 
de la bioénergie au moyen de technologies 
de captage et de stockage ou d’utilisation 
du dioxyde de carbone (BECCSU) et les 
pratiques agricoles et de gestion des terres 
visant à renforcer les absorptions et les 
investissements à long terme dans la 
bioéconomie contribuent à un 
développement territorial équilibré et à la 
croissance économique dans les zones 
rurales, où les PME et les entreprises 
familiales sont de plus en plus 
confrontées à un handicap de localisation 
en raison de l’insuffisance des 
infrastructures et du manque 
d’investissements. Pour assurer une 
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transition équitable, il convient de 
maintenir le secteur des PME 
industrielles en tant que stabilisateur 
social dans ces régions, de créer des 
perspectives d’emploi et de pousser à la 
formation, à la reconversion et au 
perfectionnement des compétences 
pertinentes Conformément aux objectifs 
plus ambitieux dans le secteur de 
l’utilisation des terres, du changement 
d’affectation des terres et de la foresterie, 
il convient d’apporter un soutien 
supplémentaire aux agriculteurs et aux 
propriétaires forestiers pour la mise en 
œuvre d’approches fondées sur les 
écosystèmes et de pratiques respectueuses 
de la biodiversité sur leurs terres, 
conformément aux règles communes 
établies par la Commission. Les États 
membres devraient pouvoir envisager 
d’utiliser à cette fin les recettes tirées de la 
mise aux enchères des quotas dans le 
cadre du système d’échange de quotas 
d’émission de l’UE (SEQE-UE).

Amendement 13

Proposition de règlement
Considérant 10 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 quater) Étant donné que la gestion 
active et durable des forêts est susceptible 
d’améliorer la séquestration du carbone et 
de lutter contre le vieillissement des forêts 
et les catastrophes naturelles, facteurs de 
limitation des absorptions de carbone 
dans le secteur des terres au cours des 
dernières années, il convient 
d’encourager les pratiques de gestion 
durable des forêts qui respectent la 
biodiversité et la résilience des 
écosystèmes et contribuent à l’atténuation 
du changement climatique et à 
l’adaptation à celui-ci, comme indiqué 
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dans la stratégie de l’UE pour les forêts 
1 bis.
__________________
1 bisCommunication de la Commission au 
Parlement européen, au Conseil, au 
Comité économique et social européen et 
au Comité des régions intitulée «Une 
nouvelle stratégie de l’UE pour les forêts 
pour 2030» (COM(2021)0572).

Amendement 14

Proposition de règlement
Considérant 10 quinquies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 quinquies)Le secteur de la 
construction est susceptible d’utiliser des 
produits forestiers en grande quantité et 
de stocker le carbone pendant plusieurs 
décennies. Il convient donc de prendre des 
mesures pour encourager l’utilisation du 
bois comme matériau de construction et 
de veiller à ce que l’absorption des 
émissions qui en résulte soit prise en 
compte dans le bilan d’émissions total de 
l’État membre en question.

Amendement 15

Proposition de règlement
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) L’abandon des règles comptables 
actuelles après 2025 rend nécessaire la 
mise en place de dispositions de 
remplacement pour les perturbations 
naturelles telles que les incendies, les 
organismes nuisibles et les tempêtes, afin 
de remédier aux incertitudes liées aux 
processus naturels ou aux changements 
climatiques dans le secteur de l’utilisation 
des terres, du changement d’affectation des 

(12) L’abandon des règles comptables 
actuelles après 2025 rend nécessaire la 
mise en place de dispositions de 
remplacement pour les perturbations 
naturelles telles que les incendies, les 
organismes nuisibles et les tempêtes, afin 
de remédier aux incertitudes liées aux 
processus naturels ou aux changements 
climatiques dans le secteur de l’utilisation 
des terres, du changement d’affectation des 
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terres et de la foresterie. Les États 
membres devraient pouvoir disposer d’un 
mécanisme de flexibilité relatif aux 
perturbations naturelles en 2032, à 
condition qu’ils aient épuisé toutes les 
autres flexibilités à leur disposition, qu’ils 
aient pris des mesures appropriées pour 
atténuer la vulnérabilité de leurs terres face 
à ces perturbations et que l’Union ait 
atteint l’objectif fixé pour 2030 dans le 
secteur de l’utilisation des terres, du 
changement d’affectation des terres et de la 
foresterie.

terres et de la foresterie. Les États 
membres devraient pouvoir disposer d’un 
mécanisme de flexibilité relatif aux 
perturbations naturelles en 2032, à 
condition qu’ils aient épuisé toutes les 
autres flexibilités à leur disposition, qu’ils 
aient pris des mesures appropriées pour 
renforcer les puits de carbone naturels 
d’une manière qui contribue à renforcer 
la biodiversité et pour atténuer la 
vulnérabilité de leurs terres face à ces 
perturbations et que l’Union ait atteint 
l’objectif fixé pour 2030 dans le secteur de 
l’utilisation des terres, du changement 
d’affectation des terres et de la foresterie.

Amendement 16

Proposition de règlement
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14)Afin de garantir des conditions 
uniformes d’exécution des dispositions du 
règlement (UE) 2018/841 relatives à 
l’établissement de quotas annuels pour les 
États membres, il convient de conférer des 
compétences d’exécution à la 
Commission. Ces compétences devraient 
être exercées conformément au 
règlement (UE) nº 182/2011 du Parlement 
européen et du Conseil 37.

(14) Afin de préciser les exigences 
énoncées dans le présent règlement, il 
convient de déléguer à la Commission le 
pouvoir d’adopter des actes 
conformément à l’article 290 du traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne 
pour compléter le présent règlement en ce 
qui concerne l’établissement de quotas 
annuels pour les États membres pour le 
secteur de l’utilisation des terres, du 
changement d’affectation des terres et de 
la foresterie, ainsi que la méthode de 
détermination de la correction technique 
à ajouter aux objectifs spécifiques des 
États membres et pour l’examen par des 
experts indépendants, en précisant les 
règles et méthodes communes visant à 
garantir que les mesures prises pour 
atteindre les objectifs nationaux des États 
membres ne causent pas de préjudice 
important à d’autres objectifs 
environnementaux de l’Union. La 
Commission devrait procéder à des 
consultations appropriées pendant ses 
travaux préparatoires, y compris au 
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niveau des experts, et ces consultations 
devraient être menées conformément aux 
principes définis dans l’accord 
interinstitutionnel «Mieux légiférer» du 
13 avril 201636 bis. Pour assurer leur égale 
participation à la préparation des actes 
délégués, le Parlement européen et le 
Conseil devraient recevoir tous les 
documents au même moment que les 
experts des États membres, et leurs 
experts devraient avoir systématiquement 
accès aux réunions du groupe d’experts 
de la Commission traitant de la 
préparation des actes délégués.

__________________ __________________

36 bis JO C 123 du 12.5.2016, p. 1.
37 Règlement (UE) nº 182/2011 du 
Parlement européen et du Conseil du 
16 février 2011 établissant les règles et 
principes généraux relatifs aux modalités 
de contrôle par les États membres de 
l’exercice des compétences d’exécution 
par la Commission (JO L 55 du 
28.2.2011, p. 13).

Amendement 17

Proposition de règlement
Considérant 16

Texte proposé par la Commission Amendement

(16) En raison du passage aux objectifs 
fondés sur la déclaration, l’estimation des 
émissions et des absorptions de gaz à effet 
de serre doit être plus précise. En outre, la 
communication de la Commission sur la 
stratégie de l’UE en faveur de la 
biodiversité à l’horizon 203038, la stratégie 
«De la ferme à la table» pour un système 
alimentaire équitable, sain et respectueux 
de l’environnement39, la stratégie de l’UE 
pour les forêts40, la 
directive (UE) 2018/2001 du Parlement 
européen et du Conseil révisée 41 et la 
communication de la Commission intitulée 

(16) En raison du passage aux objectifs 
fondés sur la déclaration, l’estimation des 
émissions et des absorptions de gaz à effet 
de serre doit être plus précise. En outre, la 
communication de la Commission sur la 
stratégie de l’UE en faveur de la 
biodiversité à l’horizon 203038, la stratégie 
«De la ferme à la table» pour un système 
alimentaire équitable, sain et respectueux 
de l’environnement39, la stratégie de l’UE 
pour les forêts40, la stratégie actualisée de 
l’UE pour la bioéconomie, la stratégie de 
l’UE en matière de sols40 bis, la 
directive (UE) 2018/2001 du Parlement 
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«Bâtir une Europe résiliente – la nouvelle 
stratégie de l’Union européenne pour 
l’adaptation au changement climatique»42, 
exigeront toutes une surveillance renforcée 
des terres, ce qui aidera à protéger et à 
renforcer la résilience des sources 
d’absorption de CO2 fondées sur la nature 
dans l’ensemble de l’Union. La 
surveillance et la déclaration des émissions 
et des absorptions doivent être améliorées, 
à l’aide de technologies avancées mises à 
disposition dans le cadre de programmes 
de l’Union, tels que Copernicus, et des 
données numériques collectées dans le 
cadre de la politique agricole commune, 
tout en gardant à l’esprit la double 
transition à réaliser dans les domaines de 
l’innovation verte et numérique.

européen et du Conseil révisée 41 et la 
communication de la Commission intitulée 
«Bâtir une Europe résiliente – la nouvelle 
stratégie de l’Union européenne pour 
l’adaptation au changement climatique»42, 
exigeront toutes une surveillance renforcée 
des terres, ce qui aidera à protéger et à 
renforcer la résilience des sources 
d’absorption de CO2 fondées sur la nature 
dans l’ensemble de l’Union. La 
surveillance satellite et sur site et la 
déclaration des émissions et des 
absorptions doivent être améliorées, en 
utilisant pleinement des outils existants 
tels que l’enquête statistique LUCAS, à 
l’aide de technologies avancées mises à 
disposition dans le cadre de programmes 
de l’Union, tels que Copernicus, et des 
données numériques collectées dans le 
cadre de la politique agricole commune, 
tout en gardant à l’esprit la double 
transition à réaliser dans les domaines de 
l’innovation verte et numérique.

__________________ __________________
38 Communication de la Commission au 
Parlement européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au 
Comité des régions, Stratégie de l’UE en 
faveur de la biodiversité à 
l’horizon 2030 — Ramener la nature dans 
nos vies [COM(2020) 0380 final].

38 Communication de la Commission au 
Parlement européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au 
Comité des régions, Stratégie de l’UE en 
faveur de la biodiversité à 
l’horizon 2030 — Ramener la nature dans 
nos vies [COM(2020) 0380 final].

39 COM(2020)0381. 39 COM(2020)0381.
40 […] 40 Communication de la Commission au 

Parlement européen, au Conseil, au 
Comité économique et social européen et 
au Comité des régions intitulée «Une 
nouvelle stratégie de l’UE pour les forêts 
pour 2030» (COM(2021)0572).
40 bis Communication de la Commission 
au Parlement européen, au Conseil, au 
Comité économique et social européen et 
au Comité des régions, Stratégie de l’UE 
pour la protection des sols à l’horizon 
2030. Récolter les fruits de sols en bonne 
santé pour les êtres humains, 
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l’alimentation, la nature et le climat 
COM(2021)0699.

41 Directive (UE) 2018/2001 du Parlement 
européen et du Conseil du 
11 décembre 2018 relative à la promotion 
de l’utilisation de l’énergie produite à 
partir de sources renouvelables (JO L 328 
du 21.12.2018, p. 82).

41 Directive (UE) 2018/2001 du Parlement 
européen et du Conseil du 
11 décembre 2018 relative à la promotion 
de l’utilisation de l’énergie produite à 
partir de sources renouvelables (JO L 328 
du 21.12.2018, p. 82).

42 COM(2021)0082. 42 COM(2021)0082.

Amendement 18

Proposition de règlement
Considérant 17

Texte proposé par la Commission Amendement

(17) Les changements anthropiques 
attendus dans l’utilisation de 
l’environnement marin et des eaux douces, 
tels que le développement prévu de 
l’énergie marine, l’augmentation 
potentielle de la production aquacole et 
l’augmentation des niveaux de protection 
de la nature pour atteindre les objectifs de 
la stratégie de l’UE en faveur de la 
biodiversité, auront une incidence sur les 
émissions de gaz à effet de serre et la 
séquestration de ces derniers. À l’heure 
actuelle, ces émissions et absorptions ne 
sont pas incluses dans les tableaux de 
déclaration standard de la CCNUCC. Une 
fois la méthode de déclaration adoptée, la 
Commission envisagera de rendre compte 
des progrès, de la faisabilité de l’analyse et 
de l’incidence de l’extension de 
l’obligation de déclaration à 
l’environnement marin et des eaux douces, 
en se fondant sur les données scientifiques 
les plus récentes au sujet de ces flux, 
lorsqu’elle procèdera à l’examen prévu à 
l’article 17, paragraphe 2, du présent 
règlement.

(17) Les changements anthropiques 
attendus dans l’utilisation de 
l’environnement marin et des eaux douces, 
tels que le développement prévu de 
l’énergie marine, l’augmentation 
potentielle de la production aquacole et 
l’augmentation des niveaux de protection 
de la nature pour atteindre les objectifs de 
la stratégie de l’UE en faveur de la 
biodiversité, auront une incidence sur les 
émissions de gaz à effet de serre et la 
séquestration de ces derniers. À l’heure 
actuelle, ces émissions et absorptions ne 
sont pas incluses dans les tableaux de 
déclaration standard de la CCNUCC. Une 
fois la méthode de déclaration adoptée, la 
Commission envisagera de rendre compte 
des progrès, de la faisabilité de l’analyse et 
de l’incidence de l’extension de 
l’obligation de déclaration à 
l’environnement marin, côtier et des eaux 
douces, en se fondant sur les données 
scientifiques les plus récentes au sujet de 
ces flux, lorsqu’elle procèdera à l’examen 
prévu à l’article 17, paragraphe 2, du 
présent règlement.

Amendement 19
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Proposition de règlement
Considérant 17 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(17 bis) Étant donné que les 
modifications des règles comptables 
entraînent des coûts supplémentaires de 
mise en conformité dans le secteur de 
l’utilisation des terres, du changement 
d’affectation des terres et de la foresterie, 
des mesures compensatoires devraient 
être prises afin d’éviter une augmentation 
du niveau global des charges 
réglementaires. La Commission devrait 
donc dès lors présenter, avant 
l’application du présent règlement, des 
propositions compensant, grâce à la 
révision ou l’abrogation de dispositions 
d’autres législations de l’Union qui 
engendrent des coûts de mise en 
conformité dans le secteur concerné, les 
charges réglementaires introduites par le 
présent règlement.

Amendement 20

Proposition de règlement
Article 1 –alinéa 1 – point 1
Règlement (UE) 2018/841
Article 1 – alinéa 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

e) les engagements pris par les États 
membres d’adopter les mesures 
nécessaires en vue de parvenir 
collectivement à la neutralité climatique 
dans l’Union d’ici à 2035 dans le secteur 
de l’utilisation des terres, du changement 
d’affectation des terres et de la foresterie, 
y compris les émissions de l’agriculture 
autre que de CO2.»

supprimé

Amendement 21

Proposition de règlement
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Article 1 – alinéa 1 – point 2
Règlement (UE) 2018/841
Article 2 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Le présent règlement s’applique 
également aux émissions et aux 
absorptions des gaz à effet de serre 
énumérées à l’annexe I, section A, 
déclarées conformément à l’article 26, 
paragraphe 4, du règlement (UE) 
2018/1999, qui se produisent sur le 
territoire des États membres à partir de 
2031 et qui relèvent des catégories de 
terres énumérées au paragraphe 2, points 
a) à j), et des secteurs suivants:

supprimé

a) fermentation entérique;
b) gestion des effluents d’élevage;
c) riziculture;
d) sols agricoles;
e) brûlage dirigé de la savane;
f) incinération sur place de déchets 
agricoles;
g) chaulage;
h) application d’urée;
I) autres engrais carbonés;
j) «autres».

Amendement 22

Proposition de règlement
Article 1 –alinéa 1 – point 3
Règlement (UE) 2018/841
Article 4 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. D’ici au 30 juin 2024, chaque État 
membre peut présenter une contribution 
nationale à l’objectif d’absorptions nettes 
de gaz à effet de serre visé au 
paragraphe 2 du présent article qui soit 
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supérieur à l’objectif national visé à 
l’annexe II bis. Une telle contribution 
peut être intégrée dans les plans 
nationaux en matière d’énergie et de 
climat proposés conformément à 
l’article 14 du règlement (UE) 2018/1999.

Amendement 23

Proposition de règlement
Article 1 –alinéa 1 – point 3
Règlement (UE) 2018/841
Article 4 – paragraphe 3 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La Commission adopte des actes 
d’exécution fixant les objectifs annuels 
fondés sur la trajectoire linéaire des 
absorptions nettes de gaz à effet de serre 
pour chaque État membre, pour chaque 
année de la période 2026-2029, exprimées 
en tonnes équivalent CO2. Ces trajectoires 
nationales sont fondées sur les données 
moyennes des inventaires des gaz à effet de 
serre pour les années 2021, 2022 et 2023, 
déclarées par chaque État membre. La 
valeur de 310 millions de tonnes équivalent 
CO2 d’absorptions nettes correspondant à 
la somme des objectifs des États membres 
fixés à l’annexe II bis peut faire l’objet 
d’une correction technique en raison d’un 
changement de méthode par les États 
membres. La méthode de détermination de 
la correction technique à ajouter aux 
objectifs des États membres est exposée 
dans ces actes d’exécution. Aux fins de ces 
actes d’exécution, la Commission procède 
à un réexamen complet des dernières 
données des inventaires nationaux pour les 
années 2021, 2022 et 2023 communiqués 
par les États membres conformément à 
l’article 26, paragraphe 4, du règlement 
(UE) 2018/1999.

3. La Commission adopte des actes 
délégués conformément à l’article 16 afin 
de compléter le présent règlement fixant 
les objectifs annuels fondés sur la 
trajectoire linéaire des absorptions nettes 
de gaz à effet de serre pour chaque État 
membre, pour chaque année de la période 
2026-2029, exprimées en tonnes équivalent 
CO2. Ces trajectoires nationales sont 
fondées sur les données moyennes des 
inventaires des gaz à effet de serre pour les 
années 2021, 2022 et 2023, déclarées par 
chaque État membre. La valeur de 
l’objectif fixé par les États membres à 
l’annexe II bis et les 310 millions de 
tonnes équivalent CO2 d’absorptions nettes 
correspondant à la somme des objectifs des 
États membres fixés à l’annexe II bis 
peuvent faire l’objet d’une correction 
technique en raison d’un changement de 
méthode par les États membres, sous 
réserve d’un examen par des experts 
indépendants confirmant la nécessité et la 
proportionnalité de la correction 
technique fondée sur l’amélioration de 
l’exactitude des données surveillées et 
communiquées. La correction technique à 
ajouter à l’objectif d’un État membre 
correspond à l’effet du changement de 
méthode sur les objectifs et est exposée 
dans les présents actes délégués et publiée. 
Aux fins de ces actes délégués, la 
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Commission procède à un réexamen 
complet des dernières données des 
inventaires nationaux pour les années 
2021, 2022 et 2023 communiqués par les 
États membres conformément à l’article 
26, paragraphe 4, du règlement (UE) 
2018/1999.

Amendement 24

Proposition de règlement
Article 1 –alinéa 1 – point 3
Règlement (UE) 2018/841
Article 4 – paragraphe 3 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Ces actes d’exécution sont adoptés en 
conformité avec la procédure d’examen 
visée à l’article 16 bis.

supprimé

Amendement 25

Proposition de règlement
Article 1 –alinéa 1 – point 3
Règlement (UE) 2018/841
Article 4– paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les émissions de gaz à effet de 
serre dans les secteurs visés à l’article 2, 
paragraphe 3, points a) à j), devraient être 
ramenées à zéro à l’échelle de l’Union 
d’ici à 2035 et l’Union parvenir à des 
émissions négatives par la suite. L’Union 
et les États membres prennent les mesures 
nécessaires pour permettre la réalisation 
collective de l’objectif fixé pour 2035.

supprimé

La Commission présente, le 31 décembre 
2025 au plus tard, et sur la base des plans 
nationaux intégrés en matière d’énergie et 
de climat présentés au plus tard le 30 juin 
2024 par chaque État membre au titre de 
l’article 14 du règlement (UE) 2018/1999, 
des propositions concernant la 
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contribution de chaque État membre à la 
réduction nette des émissions.»

Amendement 26

Proposition de règlement
Article 1 –alinéa 1 – point 3
Règlement (UE) 2018/841
Article 4 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Les États membres veillent à ce 
que l’absorption du carbone dans 
l’atmosphère soit encouragée par une 
gestion durable des forêts qui tienne 
compte de la biodiversité et de la 
résilience des écosystèmes, étant donné 
que la gestion durable des forêts 
contribue activement à l’absorption du 
carbone.

Amendement 27

Proposition de règlement
Article 1 –alinéa 1 – point 3
Règlement (UE) 2018/841
Article 4 – paragraphe 4 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 ter. Les États membres s’assurent que 
les mesures prises pour respecter les 
objectifs nationaux visés au paragraphe 2 
ne causent pas de préjudice important à la 
biodiversité de l’Union ou à d’autres 
objectifs environnementaux.

Amendement 28

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – point 3 bis (nouveau)
Règlement (UE) 2018/841
Article 5 – paragraphe 5 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis) À l’article 5, le paragraphe suivant 
est inséré:
«5 bis. La collecte de données est encore 
renforcée par la surveillance harmonisée 
à l’échelle de l’Union de l’évolution du 
contenu carbone organique du sol et des 
facteurs qui ont une incidence sur l’état 
du sol et de ses stocks de carbone grâce 
aux enquêtes LUCAS.»

Amendement 29

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – point 7 – sous-point a
Règlement (UE) 2018/841
Article 9 – titre

Texte proposé par la Commission Amendement

«Produits de stockage du carbone». «Produits de stockage durable du 
carbone».

Amendement 30

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – point 7 – sous-point b
Règlement (UE) 2018/841
Article 9 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission adopte des actes 
délégués conformément à l’article 16 afin 
de modifier le paragraphe 1 du présent 
article et l’annexe V en ajoutant de 
nouvelles catégories de produits de 
stockage du carbone, y compris les 
produits ligneux récoltés, qui ont un effet 
de piégeage du carbone, sur la base des 
lignes directrices du GIEC adoptées par la 
conférence des parties à la CCNUCC ou 
par la conférence des parties agissant 
comme réunion des parties à l’accord de 

2. Au plus tard en 2023, la 
Commission adopte des actes délégués 
conformément à l’article 16 afin de 
modifier le paragraphe 1 du présent article 
et l’annexe V en ajoutant de nouvelles 
catégories de produits de stockage du 
carbone issus de sources durables de 
toutes les catégories pertinentes de 
bioproduits, y compris les bioproduits, 
sous-produits et résidus innovants 
remplaçant les matières premières à base 
de combustibles fossiles qui ont un effet de 
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Paris, tout en garantissant l’intégrité 
environnementale.»

piégeage du carbone, et en introduisant 
une évaluation du cycle de vie de ces 
produits, y compris des produits recyclés, 
sur la base des lignes directrices du GIEC 
adoptées par la conférence des parties à la 
CCNUCC ou par la conférence des parties 
agissant comme réunion des parties à 
l’accord de Paris, tout en garantissant 
l’intégrité environnementale. La 
Commission évalue, d’ici à 2025, 
l’inclusion des procédés de captage et de 
stockage ou d’utilisation du dioxyde de 
carbone par la bioénergie (BECCSU) 
dans les produits de stockage du carbone, 
en tenant compte du principe consistant à 
«ne pas causer de préjudice important» 
énoncé à l’article 17 du règlement (UE) 
2020/852. Les catégories de produits de 
stockage du carbone sont alignées sur la 
législation pertinente de l’Union afin de 
garantir un cadre d’action global 
cohérent pour le stockage et l’absorption 
du carbone.

Amendement 31

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – point 7 – sous-point b bis (nouveau)
Règlement (UE) 2018/841
Article 9 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b bis) à l’article 9, le paragraphe suivant 
est ajouté:
«3 bis. Dans les actes délégués adoptés 
conformément au paragraphe 2, la 
Commission veille à ce que les cycles de 
vie des produits ligneux récoltés ne 
causent pas de préjudice important aux 
objectifs environnementaux de l’Union.»

Amendement 32

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – point 10 – sous-point a
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Règlement (UE) 2018/841
Article 12 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) le paragraphe 3 est supprimé; supprimé

Amendement 33

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – point 10– sous-point b
Règlement (UE) 2018/841
Article 12 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Les États membres peuvent utiliser 
les recettes tirées des transferts visés au 
paragraphe 2 pour lutter contre le 
changement climatique dans l’Union ou 
dans des pays tiers et informent la 
Commission de toute mesure prise à cet 
égard.

5. Les États membres utilisent les 
recettes tirées des transferts visés au 
paragraphe 2 pour lutter contre le 
changement climatique, pour protéger la 
biodiversité et la résilience des 
écosystèmes, pour assurer la conservation 
ou l’amélioration, selon le cas, des puits et 
réservoirs terrestres, et pour réduire la 
vulnérabilité des terres aux perturbations 
naturelles dans l’Union ou dans des pays 
tiers, et informent la Commission de 
l’utilisation de ces recettes et des mesures 
prises dans les rapports visés à l’article 19 
du règlement (UE) 2018/1999.

Amendement 34

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – point 11
Règlement (UE) 2018/841
Article 13 – paragraphe 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) l’État membre a inclus dans la 
stratégie qu’il a présentée conformément à 
l’article 15 du règlement (UE) 2018/1999 
des mesures spécifiques existantes ou 
planifiées pour assurer la conservation ou 

a) l’État membre a inclus dans la 
stratégie qu’il a présentée conformément à 
l’article 15 du règlement (UE) 2018/1999 
des mesures spécifiques existantes ou 
planifiées pour assurer la conservation ou 
le renforcement, selon le cas, des puits et 
réservoirs forestiers d’une manière qui 
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le renforcement, selon le cas, des puits et 
réservoirs forestiers; et

contribue à protéger la biodiversité et 
réduit la vulnérabilité des terres aux 
perturbations naturelles;

Amendement 35

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – point 12
Règlement (UE) 2018/841
Article 13 bis – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) la Finlande a inclus dans la 
stratégie qu’elle a présentée conformément 
à l’article 15 du règlement (UE) 2018/1999 
des mesures spécifiques existantes ou 
planifiées pour assurer la conservation ou 
le renforcement, selon le cas, des puits et 
réservoirs forestiers;

a) la Finlande a inclus dans la 
stratégie qu’elle a présentée conformément 
à l’article 15 du règlement (UE) 2018/1999 
des mesures spécifiques existantes ou 
planifiées pour assurer la conservation ou 
le renforcement, selon le cas, des puits et 
réservoirs forestiers d’une manière qui 
contribue à protéger la biodiversité et 
réduit la vulnérabilité des terres aux 
perturbations naturelles;

Amendement 36

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – point 14
Règlement (UE) 2018/841
Article 13 quater – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Si les émissions et absorptions actualisées 
de gaz à effet de serre d’un État membre en 
2032 dépassent les objectifs annuels de cet 
État membre pour une année donnée de la 
période allant de 2026 à 2030, compte tenu 
des flexibilités utilisées conformément aux 
articles 12 et 13 ter, la mesure suivante 
s’applique:

Si, à la suite de l’examen approfondi 
qu’elle effectue en 2032, conformément à 
l’article 14, paragraphe 2, la Commission 
constate que les émissions et absorptions 
actualisées de gaz à effet de serre d’un État 
membre en 2032 dépassent les objectifs 
annuels de cet État membre pour une année 
donnée de la période allant de 2026 à 2030, 
compte tenu des flexibilités utilisées 
conformément aux articles 12 et 13 ter, les 
mesures suivantes s’appliquent:
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Amendement 37

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – point 14 bis (nouveau)
Règlement (UE) 2018/841
Article 13 quinquies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

14 bis) l’article suivant est inséré:
«Article 13 quinquies

Coopération internationale
Les États membres peuvent décider 
d’autoriser l’utilisation de crédits carbone 
provenant du secteur de l’utilisation des 
terres, du changement d’affectation des 
terres et de la foresterie à des fins de 
compensation par des entités publiques ou 
privées, y compris par les moyens prévus à 
l’article 6, paragraphe 2 ou 4, de l’accord 
de Paris. Afin d’éliminer les obstacles 
commerciaux et d’éviter un double 
comptage, l’Union démontre comment les 
résultats d’atténuation transférés au 
niveau international provenant de 
l’Union sont alignés avec le cadre 
comptable UTCATF.»

Amendement 38

Proposition de règlement
Article 1 –alinéa 1 – point 15
Règlement (UE) 2018/841
Article 14 – paragraphe 1 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

c bis) des synergies entre l’atténuation 
du changement climatique et la 
bioéconomie.

Amendement 39

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – point 15 bis (nouveau)
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Règlement (UE) 2018/841
Article 14 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

15 bis) À l’article 14, le paragraphe 
suivant est inséré:
«3 bis. Le rapport de conformité est fondé 
sur des ensembles de données annuelles 
obtenues à partir des enquêtes LUCAS et 
des systèmes nationaux ou régionaux de 
surveillance des sols.» Si les 
enregistrements UTCATF antérieurs sont 
modifiés à la suite des enquêtes LUCAS, 
les objectifs fixés par les États membres à 
l’annexe II bis font l’objet d’une 
correction technique conformément à 
l’article 4, paragraphe 2.»

Amendement 40

Proposition de règlement
Article 1 –alinéa 1 – point 18
Règlement (UE) 2018/841
Article 17 – paragraphe 2 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission présente un rapport 
au Parlement européen et au Conseil, au 
plus tard six mois après le bilan mondial 
[...] convenu en vertu de l’article 14 de 
l’accord de Paris, sur le fonctionnement du 
présent règlement, incluant, le cas échéant, 
une évaluation de l’incidence des 
flexibilités visées à l’article 11, ainsi que 
sur la contribution du présent règlement à 
la réalisation de l’objectif global de 
réduction des émissions de gaz à effet de 
serre de l’Union d’ici à 2030 et à la 
réalisation des objectifs de l’accord de 
Paris, en particulier en ce qui concerne la 
nécessité pour l’Union d’adopter des 
politiques et des mesures supplémentaires, 
en vue de l’accroissement nécessaire des 
réductions des émissions et des absorptions 
de gaz à effet de serre au sein de l’Union.

2. La Commission présente un rapport 
au Parlement européen et au Conseil, au 
plus tard six mois après chaque bilan 
mondial [...] convenu en vertu de 
l’article 14 de l’accord de Paris, sur le 
fonctionnement du présent règlement, 
incluant, le cas échéant, une évaluation de 
l’incidence des flexibilités visées à 
l’article 11 sur les réductions et 
absorptions des émissions de gaz à effet de 
serre dans l’Union, ainsi que sur la 
contribution du présent règlement à 
l’objectif de neutralité climatique de 
l’Union et aux objectifs intermédiaires en 
matière de climat énoncés dans le 
règlement (UE) 2021/1119, à la réalisation 
des objectifs de l’accord de Paris. Ce 
rapport évalue en particulier la nécessité 
pour l’Union d’adopter des politiques et 
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des mesures supplémentaires, en tenant 
plus particulièrement compte de toute 
amélioration future du système de suivi, 
de collecte des données et de notification 
relatif aux forêts dans l’Union, tel 
qu’annoncé dans le cadre de la nouvelle 
stratégie de l’UE pour les forêts 
pour 2030 et en vue de l’accroissement 
nécessaire des réductions des émissions et 
des absorptions de gaz à effet de serre au 
sein de l’Union. Le rapport s’appuie sur 
les données scientifiques disponibles les 
plus fiables et les plus récentes, y compris 
les derniers rapports du GIEC, de 
l’IPBES et du conseil scientifique 
consultatif européen sur le changement 
climatique visé à l’article 3 du 
règlement (UE) 2021/1119.

Amendement 41

Proposition de règlement
Article 1 –alinéa 1 – point 18
Règlement (UE) 2018/841
Article 17 – paragraphe 2 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

À la suite de ce rapport, la Commission 
présente les propositions législatives 
qu’elle estime appropriées. En particulier, 
ces propositions fixent des objectifs 
annuels et une gouvernance visant la 
neutralité climatique à l’horizon 2035 
mentionnée à l’article 4, paragraphe 4, 
des politiques et des mesures de l’Union, 
et un cadre pour l’après-2035, en incluant 
dans le champ d’application du règlement 
les émissions et absorptions de gaz à effet 
de serre de secteurs supplémentaires tel 
que le milieu marin et des eaux douces.»

À la suite de ce rapport, la Commission 
présente les propositions législatives 
qu’elle estime appropriées. En particulier, 
ces propositions incluent dans le champ 
d’application du règlement les émissions et 
absorptions de gaz à effet de serre de 
secteurs supplémentaires tel que le milieu 
marin, côtier et des eaux douces, sur la 
base de méthodes scientifiques solides. Le 
cas échéant, les propositions mettent à 
jour les méthodes de collecte, de 
surveillance et de communication de 
données dans le secteur de l’utilisation 
des terres, du changement d’affectation 
des terres et de la foresterie, notamment 
en ce qui concerne les sols dans l’Union, 
comme annoncé dans le cadre de la 
nouvelle stratégie de l’UE en matière de 
sols à l’horizon 2030.
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Amendement 42

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – point 18 bis (nouveau)
Règlement (UE) 2018/841
Article 17 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

18 bis) À l’article 17, le paragraphe 
suivant est inséré:
«2 bis. La Commission fait rapport au 
Parlement européen et au Conseil sur les 
résultats d’une évaluation du 
fonctionnement du présent règlement tous 
les trois ans à compter de l’entrée en 
vigueur du présent règlement, y compris 
ses effets sur le fonctionnement du 
marché intérieur, sur la compétitivité et la 
création d’emplois dans les secteurs 
concernés et sur l’ampleur des fuites de 
carbone.
La Commission fait rapport au Parlement 
européen et au Conseil, au plus tard le 
1er janvier 2030, et tous les cinq ans 
jusqu’en 2050, concernant les résultats 
d’une évaluation complète de l’incidence 
macroéconomique totale des règlements 
qui constituent le paquet «Ajustement à 
l’objectif 55» 1 bis.
La Commission examine les modifications 
éventuelles à apporter au présent 
règlement en ce qui concerne la 
simplification de la réglementation, 
comme indiqué dans la communication de 
la Commission de 2021 sur une meilleure 
réglementation 1 ter. La Commission et les 
autorités compétentes adaptent en 
permanence les procédures 
administratives aux bonnes pratiques et 
prennent toutes les mesures nécessaires 
pour simplifier l’application du présent 
règlement, en limitant au maximum les 
charges administratives.»
__________________
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1 bis Communication de la Commission 
(COM(2021(0550) du 14 juillet 2021.
1 ter Communication de la Commission 
(COM(2021(0021) du 29 avril 2021.

Amendement 43

Proposition de règlement
Annexe III – alinéa 1
Règlement (UE) 2018/1999
Annexe V – partie 3 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

«Données géolocalisées de changement 
d’affectation des terres conformément aux 
lignes directrices 2006 du GIEC pour les 
inventaires nationaux de gaz à effet de 
serre. L’inventaire des gaz à effet de serre 
fonctionne au moyen de bases de données 
électroniques et de systèmes d’information 
géographique et comprend:

«Données géolocalisées de changement 
d’affectation des terres conformément aux 
lignes directrices 2006 du GIEC pour les 
inventaires nationaux de gaz à effet de 
serre. Les États membres sont encouragés 
à élaborer un inventaire des gaz à effet de 
serre qui fonctionne au moyen de bases de 
données électroniques et de systèmes 
d’information géographique et comprend:

Amendement 44

Proposition de règlement
Annexe III – alinéa 1
Règlement (UE) 2018/1999
Annexe V – partie 3 – alinéa 1 – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

a bis) les ensembles de données LUCAS 
générés par des enquêtes annuelles 
harmonisées dans tous les États membres 
afin de recueillir des informations sur la 
couverture et l’utilisation des sols, de 
mesurer les stocks de carbone du sol et 
d’analyser tous les paramètres pertinents 
ayant une incidence sur le potentiel du sol 
à séquestrer le carbone et sur la santé du 
sol; Les États membres sont encouragés à 
augmenter la profondeur de 
l’échantillonnage de la teneur en carbone 
organique du sol et des stocks de carbone, 
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c’est-à-dire à utiliser au minimum la 
valeur de 30 cm figurant dans le protocole 
LUCAS 2022 sur les sols. 

Amendement 45

Proposition de règlement
Annexe III – alinéa 1
Règlement (UE) 2018/1999
Annexe V – partie 3 – alinéa 4

Texte proposé par la Commission Amendement

À partir de 2026, les États membres 
appliquent la méthode de niveau 3, 
conformément aux lignes directrices 2006 
du GIEC pour les inventaires nationaux de 
GES, pour toutes les estimations des 
émissions et des absorptions des réservoirs 
de carbone relevant des unités d’utilisation 
des terres présentant un important stock de 
carbone visées au point c) ci-dessus, des 
zones d’unités terrestres protégées ou en 
cours de restauration visées aux points d) et 
e) ci-dessus, et des zones d’unités 
d’utilisation des terres présentant un risque 
climatique élevé à l’avenir visées au point 
f) ci-dessus.»

À partir de 2026, les États membres visent 
à appliquer la méthode de niveau 3, 
conformément aux lignes directrices 2006 
du GIEC pour les inventaires nationaux de 
GES, pour toutes les estimations des 
émissions et des absorptions des réservoirs 
de carbone relevant des unités d’utilisation 
des terres présentant un important stock de 
carbone visées au point c) ci-dessus, des 
zones d’unités terrestres protégées ou en 
cours de restauration visées aux points d) et 
e) ci-dessus, et des zones d’unités 
d’utilisation des terres présentant un risque 
climatique élevé à l’avenir visées au point 
f) ci-dessus.»
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